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La justice
La justice, le respect des Droits de l’Homme et la lutte contre l’impunité sont des éléments
essentiels à la prévention et à la résolution des conflits. Ils trouvent leur expression dans les
travaux des diverses juridictions à l’œuvre dans la région des Grands Lacs. Forte de son expérience
dans cette région, en toute indépendance et dans le but de contribuer à la diffusion des idées de
justice et de paix, la Fondation Hirondelle s’attache à donner à ces travaux le plus large écho
possible, notamment auprès des populations touchées.

Le TPIR
Les travaux du TPIR, basé à Arusha (Tanzanie), jouent un rôle capital pour établir les différentes
responsabilités dans le génocide, les crimes de guerre et les crimes contre l'humanité commis au
Rwanda en 1994 (résolution 955 du Conseil de Sécurité de l'ONU). A terme, ils contribueront à
tourner cette page tragique de l'histoire du Rwanda et de l'humanité.

Par son caractère exceptionnel et sa portée symbolique, ce tribunal est aussi appelé à jouer un rôle
préventif et dissuasif en désignant les crimes qui sont punissables selon le droit international
humanitaire. Par ailleurs, le TPIR joue un rôle éducatif: en permettant à la population de
comprendre ce qui s'est passé et en consignant la mémoire de ce drame sous une forme
dépassionnée, on peut espérer que de telles exactions ne se reproduisent plus à l'avenir. Ses
jugements sont de nature à mettre fin à la culture d'impunité, ses travaux  constituent un fonds de
référence pour tout juriste appelé à s’intéresser à ce type d’affaires.

Le rôle des médias
Selon l'ancien Procureur Richard Goldstone, l'action du TPIR est impensable sans le soutien des
médias. Les médias internationaux ne couvrent que les moments forts des audiences. Quant aux
médias africains, ils n'ont pas les moyens de suivre les délibérations au jour le jour. Pour ces
raisons, la Fondation Hirondelle a lancé en septembre 1996, dès l’ouverture des premiers procès,
une opération de couverture médiatique des travaux de TPIR, en kinyarwanda et en français, en
ouvrant un bureau permanent à Arusha. Elle était la première ONG à le faire, forte de l’expérience
acquise grâce à son projet de radio indépendante à vocation humanitaire dans la région des Grands
Lacs (août 94-octobre 96), Radio Agatashya.

Fondée par des journalistes suisses, la Fondation Hirondelle s’est donnée pour but de diffuser une
information utile, impartiale et indépendante aux populations qui en sont privées par des conflits
ou des catastrophes naturelles. Elle s’y emploie dans le cadre des conflits de la région des Grands
Lacs, ainsi qu’au Liberia (Star Radio Monrovia), entré dans une délicate phase de transition de la
guerre civile à la paix, depuis juillet 1997.
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Prestations à fin 1997
Depuis l’ouverture des procès, l’Agence Hirondelle assure une couverture régulière des activités du
TPIR. Trois journalistes, dont deux Rwandais et un Suisse couvrent l’actualité du tribunal
d’Arusha. Un chargé du desk, basé en Suisse, met en forme les productions offertes sur Internet et
assure une liaison permanente avec le bureau. Ces productions, qui étaient destinées à la radio
régionale de la Fondation, Radio Agatashya, et à d’autres médias régionaux, sont reprises par le
service rwandophone de la BBC, l'Agence France Presse, l'Integrated Regional Information
Network des Nations-Unies (IRIN) et par des journaux rwandais. Les chroniques judiciaires de
l’Agence Hirondelle sont également accessibles sur son site Internet (http://www.hirondelle.org).

Dans le domaine éditorial, le Directeur des rédactions de la Fondation, docteur en droit et
spécialiste de la chronique judiciaire, apporte une expérience particulière, notamment acquise
auprès du Tribunal Fédéral de Lausanne (Cour suprême suisse) et de la Cour Européenne des Droits
de l’Homme et lors d’enquêtes sur des massacres dans la région des Grands Lacs.

Le siège, à Lausanne, s'assure du respect des grandes lignes, et contrôle les aspects éthiques et
budgétaires du projet. Le Conseil de Fondation compte, à titre individuel, des membres éminents
d'agences humanitaires internationales, de l'aide au développement gouvernementale et du monde
des médias.

Extension des activités
L'extension du projet d’Arusha, à compter du mois d’octobre 1997, vise en premier lieu à étoffer
la production actuelle en plusieurs langues locales et internationales, sous différentes formats
journalistiques, pour différents types de médias, institutions, organisations nationales et
internationales, notamment de défense des Droits de l’Homme, ainsi que pour les particuliers.

Un deuxième volet du projet vise à constituer, sur place, un fonds de documentation écrite et
audiovisuelle sur la justice pénale internationale, la défense des Droits de l’Homme, les rapports
entre médias et justice, les conflits dans la région des Grands Lacs et leurs implications
internationales. Cette médiathèque répondra aux besoins des journalistes, rédactions,
organisations, associations ou particuliers.

Un troisième volet prévoit la mise sur pied d’un centre de formation pour journalistes. Des
collègues africains pourront ainsi se former à la chronique judiciaire, participer à des ateliers,
séminaires et conférences.
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